
La démarche a été construite dans le cadre du projet Réseau de sites démonstrateurs.
Projet soutenu financièrement de 2015 à 2020 par le
FEDER, le FNADT au titre de l’initiative « Territoires
Catalyseurs d’innovation » et la région Hauts-de-France Projet coordonné par Agro-Transfert Ressources et Territoires, avec comme partenaires :

ADEME, DIRECCTE, DRAAF, …

Conseil régional, chambres 
consulaires...

Communes, communauté de 
communes…

Une méthode précise pour s’assurer de l’adéquation du projet avec des critères définis
(respect de la législation, approvisionnement, rentabilité, marché, emplois, … )

Les aspects relatifs au porteur de projet (expérience du porteur de projet, intégration du
projet dans les axes de développement de l’institution, …)

Les aspects socio-économiques (ancrage territorial, attractivité du territoire, emplois,
formation…)

Les aspects fonciers (lieu d’implantation, réhabilitation de friches,…)

Les aspects socio-économiques (économies que le projet peut induire pour les habitants,
emplois, origines des fournisseurs, formations, …)

Les aspects fonciers (lieu d’implantation, réhabilitation de friches,…)

Les aspects environnementaux (nuisances, émission GES, respect des engagements du
territoire, lutte contre l’érosion, préservation de la qualité de l’eau,… )

Les aspects sociétaux (caractéristiques susceptibles de générer une controverse (bien-être
animal, consommation de produits chimiques…)

L’acceptation sociale d’un projet ne passe pas par une
communication descendante d’informations techniques (Fabre,
2010). Il faut aller plus loin que la transmission d’informations et
chercher à construire avec les citoyens, à entrer en concertation
avec eux autour de votre projet.

Il faut comprendre les préoccupations pour pouvoir chercher à y
répondre et être ouvert aux propositions d’amélioration.

Le déploiement de votre projet passe
par l’acceptation de celui-ci par les
habitants du territoire. Or, ces derniers
ont à cœur le développement de leur
territoire et de leur cadre de vie.

Lancer un échange avec les citoyens
vous permettra de vous assurer que le
projet que vous portez est en phase
avec leurs attentes et préoccupations
pour leur territoire. Pour cela, il est
conseillé de réfléchir en amont des
rencontres avec les citoyens aux
possibles pistes d’amélioration qui
seraient réellement envisageables.
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Information : transmettre des
informations à des acteurs sur
un projet

Consultation : demander l’avis
des acteurs sur un projet

Concertation : faire travailler
des acteurs afin qu’ils
construisent collectivement
des propositions sur un projet

Codécision : prendre une
décision avec des acteurs qui
ont une responsabilité légale
sur le projet

(Lisode, 2017)

Vous
avez dit :

POUR ALLER PLUS LOIN

Connaître le territoire pour faciliter l’ancrage d’une filière de la bioéconomie

Processus de décision des acteurs publics et bioéconomie territoriale

Comment impliquer les acteurs du territoire dans son projet ?
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http://www.agro-transfert-rt.org/filabiom/
http://www.agro-transfert-rt.org/filabiom/outils/territoire/
http://www.agro-transfert-rt.org/filabiom/outils/territoire/
http://www.agro-transfert-rt.org/wp-content/uploads/2019/03/Processus-de-decision-des-acteurs-publics-et-bioeconomie-territoriale-1-1.pdf
http://www.agro-transfert-rt.org/filabiom/outils/accompagnement/acteurs-territoire/

